
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
vous invite aux 

 
 

CHAMPIONNATS INTERDÉPARTEMENTAUX 
D'ALSACE 2022 

 
CATÉGORIE M15 Hommes et Dames  

 
Samedi 12 Novembre 2022 

FLEURET-SABRE 
Individuel et Équipe 

 
Dimanche 13 Novembre 2022 

EPEE 
Individuel et Équipe 

 
 



 

 

 
 
 
 

RÈGLEMENT DE LA COMPÉTITION 

LIEU DE LA COMPÉTITION 

 
SALLE D'ARMES JEAN PIERRE MULLER  

25 Chemin d’INGERSHEIMERWEG 
68000 COLMAR 
 Coordonnées GPS 

: 48° 6′ 37,49″ N 
7° 20′ 0,73″ E 

 
 

CATÉGORIES 

La participation aux championnats d’Alsace M15, individuel et par équipe, aux 3 
armes, hommes et dames, est open pour les départements du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin. 
Conditions de participation : être licencié en Alsace pour la saison 2022/2023. 

 
FORMULE DES ÉPREUVES INDIVIDUELLES 

Un tour de poules de classement puis tableau d'élimination directe (troisième place 
non tirée). 

 
FORMULE DES ÉPREUVES PAR ÉQUIPES 
La formule sera en fonction du nombre d’équipes présentes : 
- 2 équipes : match sec 
- 3 équipes : poule de 3, classement final = résultat de la poule 
- 4 équipes et plus : tableau d'élimination directe (troisième place non tirée). 
Le classement d’entrée des tireurs sera leur résultat à l’épreuve individuelle. 

 
Les épreuves par équipe commenceront à l’issue des épreuves individuelles. 



 

 

 
 
 
 

HORAIRES 

SAMEDI 12 NOVEMBRE 2022 

 
 

 Appel Scratch Début 

 
Fleuret 

Hommes 13h30 13h45 14h00 

Dames 13h30 13h45 14h00 

 
Sabre 

Hommes 13h30 13h45 14h00 

Dames 13h30 13h45 14h00 

Les épreuves par équipe commenceront à l’issue des épreuves individuelles 
 

 

DIMANCHE 13 NOVEMBRE 2022 

 
 

 Appel Scratch Début 

 
Épée 

Hommes 13h30 13h45 14h00 

Dames 13h30 13h45 14h00 

Les épreuves par équipe commenceront à l’issue des épreuves individuelles 
  



 

 

 

EQUIPEMENT 

La tenue et le matériel des tireurs devra être conforme aux normes FFE. 
 

REMISE DES RÉCOMPENSES 

Les podiums seront organisés à l'issue de chaque épreuve. 
Les tireurs récompensés devront se présenter sur le podium en tenue d’escrime ou 
avec le survêtement du club. 
Seuls les tireurs présents recevront leur médaille. 

 
DIRECTOIRE TECHNIQUE 

Le Directoire Technique sera composé au début de l’épreuve et tranchera sans appel 
les cas litigieux. 

 

ARBITRAGE 

Chaque club s’engage à fournir, par arme : 

 

Les arbitres seront indemnisés selon le tarif fédéral. 
Pour les arbitres en formation, les évaluations se feront sur demande à la CRA. 
En cas d'absence de l'arbitre le jour de l'épreuve, aucun des tireurs engagés ne 
pourra participer à la compétition.  
Par ailleurs, un club ayant engagé un ou plusieurs arbitres doit maintenir la 
participation de l’arbitre ou ces arbitres même en le cas ou moins de tireurs se 
présentent à la compétition. 
 



 

 

ENGAGEMENTS  
Les engagements en ligne sont effectués par les clubs sur le site de la FFE 

EXECPTIONNELEMENT avant le Mercredi 9 Novembre 23h59. 
 

Le droit d’engagement est fixé à 10 € par tireur engagé et 40 € par équipe engagée. 
Ces droits d'engagement seront perçus : 

par virement de club (RIB ci-dessous) ou par chèque de club. 
au vu du nombre de tireurs engagés et pas selon le nombre de présents. 

 
Date limite pour le virement : Vendredi 11 Novembre, 23h59. 

Merci d’envoyer la copie du virement au CID 
cidalsace@crege.fr    et à L’ATR atr@crege.fr 

 
Paiement par chèque : Le jour de la compétition 

Merci de préciser au CID que le règlement sera effectué par 
chéque en envoyant un mail avant  

le Mercredi 9 Novembre 23h59 
cidalsace@crege.fr      et à L’ATR atr@crege.fr 

 
Les tireurs présents ne pourront participer à la compétition si 

le virement n’a pas été réceptionné. 
 

Les tireurs engagés hors délais devront s’acquitter d’une pénalité de 50€ pour les 
individuels et 200€ pour les équipes, pour participer à la compétition. Toutefois, ils 
devront informer directement les organisateurs de leur participation, au plus tard la 
veille de l’épreuve, avant 20h00 (Tél : 03 89 23 17 86). 

 

 
RESTAURATION 

Une buvette sera ouverte durant la compétition. 
 

COORDONNÉES DE L’ORGANISATEUR 
Muller Franz 
03 89 23 17 86 
colmar-escrime@wanadoo.fr 


